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Préparation 

MÉTIERS DE LA SÉCURITÉ  

 

CONCOURS PRÉPARÉS :  

Commissaire de police, Officier de police, Inspecteur des douanes. 

ENSEIGNANTS 

Sébastien BENETULLIERE, Directeur de cabinet 

Eric DE BOEVER, Professeur de sport 

Julie DELORME, Inspectrice - Cheffe de Service Douanier de la Surveillance  

Adjointe BSI Grenoble 

Laurent ECK, Maître de Conférences, Université Lyon 3 

Frédéric GAZANION, Inspecteur des Douanes 

Fabien FORTOUL, Directeur pédagogique, UCLY 

Virginie JEANPIERRE, Docteure en droit privé et sciences criminelles 

Gaëlle MARTI, Professeure de droit public, Université Lyon 3 

Cédric MEURANT, Professeur de droit public, Université Savoie Mont Blanc 

Eymeric MOLIN, Maître de conférences, Université Lyon 3, Avocat, Barreau de Lyon 

Géraldine MONTAGNON, Commandant de police  

Julien PALOMARES, chef d’échelon adjoint, Douanes 

Salomé PAPILLON, Chargée d’enseignements, Université Lyon 3 

Laurent PILLOT, Chef d’orchestre 

Benjamin RICOU, Maître de Conférences, Université Lyon 3, responsable de la préparation 

Antoine ROETHINGER, Commissaire de police 

Marc TERTRAIS, Directeur général MT Conseil, Président du Cercle Collin de Sussy, ancien 

Directeur des Affaires Douanières 

Bastien THEUREY, Chef de service douanier de la Surveillance 

Guillaume THOMAS, Professeur d’anglais, Université Lyon 3 

Céline WRAZEN, Juriste, formatrice en Droit et fiscalité 
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ÉPREUVES ÉCRITES D’ADMISSIBILITÉ 

- Culture générale : 40 heures – Fabien FORTOUL 

- Droit administratif : 35 heures - Benjamin RICOU 

- Libertés publiques : 35 heures - Laurent ECK 

- Droit pénal général et spécial : 27 heures – Virginie JEANPIERRE 

- Procédure pénale : 27 heures - Salomé PAPILLON, Eymeric MOLIN  

- Droit de l’Union européenne : 15 heures – Gaëlle MARTI, Cédric MEURANT 

- Obligations déontologiques des agents publics : 6 heures – Sébastien BENETULLIERE 

 

- Technique de résolution d’un cas pratique : 20 heures  

- Deux concours blancs  

 

 ÉPREUVES ORALES D’ADMISSION 

- Culture de l’institution policière : 20 heures – Alain PAYET 

- Approche générale de l’institution douanière : 15 heures - Marc TERTRAIS, Bastien THEUREY  

 

- Anglais : 15 heures – Guillaume THOMAS 

 

- Technique de l’expression orale : 6 heures – Laurent PILLOT 

- Entraînements au grand oral après résultats d’admissibilité 

- Entrainements aux épreuves de mises en situations individuelles et collectives après résultats 

d’admissibilité 

 

- Épreuves sportives : 26 heures – Eric DE BOEVER 

  

REMARQUES : 

Certaines matières sont spécifiques aux concours de la police ou d’inspecteur des douanes ; 

néanmoins, l’ensemble des étudiants inscrits peuvent y assister. 

Les enseignements sont assurés par des praticiens et par des universitaires. 

 Modules réservés à la CLASSE JEUNES TALENTS DOUANES (sur dossier) 

- Présentation des services des douanes  

- Les instances de coopération police- douanes-gendarmerie  

- Présentation de la communauté du renseignement et du cadre légal entourant les actions de 

renseignement français  

- Le rôle du chef de service douanier de la surveillance  

- Présentation de la direction nationale Garde-côtes des douanes  

- Présentation des épreuves orales des douanes  

- Entraînements à la note de synthèse douanes  

- Entraînements aux épreuves orales  

- Coaching individualisé 
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